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Avis : Le présent jugement a été rectifié conformément à l’article 31 du Règlement de 

procédure du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies. 
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Introduction 

1. Le présent jugement renferme la solution donnée par le Tribunal du contentieux 

administratif aux affaires nos UNDT/NY/2018/011, UNDT/NY/2018/032 et 

UNDT/NY/2020/008. En effet, tout en ayant pour objet la contestation de trois 

décisions administratives distinctes, ces affaires ont toutes trait au même rejet de la 

demande formée par le requérant aux fins d’obtenir l’indemnisation du préjudice moral 

subi à raison de l’état de stress post-traumatique développé à la suite des expériences 

traumatiques vécues au Tchad et en Somalie dans le cadre de ses fonctions au service 

du Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF). 

2. Dans le jugement no UNDT/2019/098 du 29 mai 2019, la juge Ebrahim--
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également en considération les documents supplémentaires produits par l’intéressé. 

Enfin, elle a accueilli la requête du requérant tendant à être autorisé à modifier ses 

différentes demandes d’indemnisation pour y solliciter une indemnisation de trois mois 

de traitement de base net pour retard de procédure sur le fondement du paragraphe 4 

de l’article 10 du Statut du Tribunal, en indiquant que l’examen de ces demandes au 
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et invité les parties à déposer leurs conclusions finales dans l’ordre suivant : le résumé 

des conclusions du requérant (19 juin 2020) ; la réponse du défendeur (26 juin 2020) ; 

les observations finales du requérant (1er juillet 2020). 

14. Les parties ont déposé leurs conclusions finales dans les délais prescrits par 

l’ordonnance no 99 (NY/2020). 

Faits 

Faits constants entre les parties 

15. Dans leur exposé conjoint du 4 juin 2020, les parties ont présenté la liste 

récapitulative des faits constants de l’espèce. Toutefois, cette dernière n’est relative 

qu’à l’affaire no UNDT/NY/2020/008. 

16. Le Tribunal note que la décision administrative contestée dans l’affaire 

no UNDT/NY/2020/008, à savoir la décision du Comité consultatif de rejeter la 

demande d’indemnisation formée par le requérant, remplace les décisions attaquées 

dans les affaires nos UNDT/NY/2018/011 et UNDT/NY/2018/032, qui sont décrites 

exactement dans les mêmes termes dans les différentes requêtes. Il s’ensuit que les faits 

et les éléments de preuve dans les trois affaires sont identiques. 

17. La liste récapitulative des faits constants est la suivante : 

[…] Le requérant a commencé à travailler pour l’UNICEF le 

28 octobre 2002. 

[…] Le 30 juin 2009, le requérant est devenu titulaire d’un 

engagement permanent (P-4) à l’UN
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contentieux administratif sous le numéro d’affaire 

UNDT/NY/2018/011. 

[…] Le 4 mai 2018, le secrétaire du Comité consultatif a informé 

l’UNICEF que la demande de dérogation au délai prescrit avait été 

examinée et refusée. Dans le mémorandum informant l’UNICEF de la 

décision, le secrétaire a cité l’avis de la Division de la gestion des soins 

et de la sécurité et de la santé au travail, selon lequel le requérant ne se 

trouvait pas dans l’incapacité de présenter une demande 

d’indemnisation pendant la période comprise entre septembre 2012 et 

janvier 2016. 

[…] Le 13 juin 2018, le requérant, par l’intermédiaire de son conseil, 

a sollicité le contrôle hiérarchique de la décision par laquelle le 

secrétaire du Comité consultatif a refusé d’examiner sa demande 

d’indemnisation. L’UNICEF n’a pas donné suite à cette demande. 

[…] Le 18 juillet 2018, afin de préserver ses droits, le requérant a 

introduit une requête pour contester la décision du secrétaire du Comité 

consultatif, qui a été enregistrée par le greffe du Tribunal du contentieux 

administratif sous le numéro d’affaire UNDT/NY/2018/032. 

[…] Le 21 novembre 2018, le défendeur a présenté sa réponse aux 

requêtes formées dans le cadre des affaires nos UNDT/NY/2018/011 et 

UNDT/NY/2018/032. Il a indiqué n’avoir aucune observation à 

formuler quant aux affirmations du requérant selon lesquelles le 

secrétaire du Comité consultatif : 

• n’avait pas le pouvoir d’accorder ou de refuser une demande 

de dérogation au délai imparti ; 

• a fait application de la mauvaise version de l’appendice D. 

[…] Le 29 mai 2019, le Tribunal du contentieux administratif s’est 

prononcé sur les affaires nos UNDT/NY/2018/011 et 

UNDT/NY/2018/032 par le jugement no UNDT/2019/098. Il a ordonné 

le renvoi de la demande du requérant devant le Comité consultatif pour 

que la procédure prescrite soit engagée ou reprise au regard des 

conclusions des parties et en application du paragraphe 4 de l’article 10 

de son statut. Il a également enjoint au Comité d’examiner les demandes 

d’indemnisation du requérant dans un délai de trois mois à compter de 

la date du jugement. Il a en outre autorisé le requérant à modifier ses 

différentes demandes pour y solliciter une indemnisation de trois mois 

de traitement de base net pour retard de procédure sur le fondement du 

paragraphe 4 de l’article 10 du Statut du Tribunal. Il a toutefois réservé 

l’examen de ces demandes au regard de cette disposition au cas où ces 

dernières ne seraient réglées par un accord entre les parties. 
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[…] Par mémorandum du 9 janvier 2020, le secrétaire du Comité 
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est venu bouleverser la trajectoire de sa vie et de sa carrière et l’a rendu 

incapable de tolérer les forts niveaux de stress, d’anxiété, de frustration et de 

tension qui étaient nécessaires pour exercer ses anciennes fonctions dans 

l’encadrement supérieur ; 

b. Une fois de retour à l’UNICEF à New York, le requérant a été à plusieurs 

reprises amené à revivre ses expériences traumatiques au cours de réunions et 

de visioconférences. Ayant pour objet de régler des situations d’urgence, ces 

réunions déclenchaient chez le requérant des états d’anxiété écrasante, 

d’hyperexcitation et des états dissociés de conscience altérée. C’est la raison 

pour laquelle le requérant a été affecté à un autre poste ; 

c. Le requérant a été invité à maintes reprises à raconter ses expériences de 

guerre et à expliquer pourquoi il avait des difficultés à fonctionner normalement 

au quotidien lors de réunions qui se sont tenues en février 2013, au printemps 

2013, en octobre 2013, en novembre 2014, en mars 2015 et en mai 2016 

(environ) ; 

d. Il est avéré que la ré-évocation d’événements traumatiques dans une 

situation non clinique (et parfois même clinique), faute d’intervenir dans des 

conditions marquées par l’écoute et la compassion, a pour conséquence de 

réactiver le souvenir traumatique et de renforcer les réseaux neuronaux créés 

lors de l’événement traumatogène initial ; 

e. Le psychologue a indiqué que le requérant avait déclaré qu’au cours de 

ces ré-évocations répétées, il revivait ses expériences traumatiques, fondait en 

larmes, tremblait et entrait dans des états de conscience dissociés, marqués par 

des sensations de désorientation, de confusion, de peur, de dépersonnalisation 

et de déréalisation, notamment l’impression de disparaître dans le sol ; il 

commençait à oublier où il se trouvait ; il entendait également des bruits de 
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fonctionnement cognitif (déficits d’attention, d’apprentissage, de mémoire et 

de temps de réaction). En outre, des réminiscences intrusives (c’est-à-dire des 

souvenirs intempestifs ou des morceaux de souvenirs d’événements 

traumatisants passés se manifestant sous forme de pensées ou d’expériences 

sensorielles) peuvent être déclenchées par des souvenirs étrangers au 
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31. Le Tribunal note que le défendeur, qui n’a pas même cherché à réfuter les 

conclusions de l’un des médecins mentionnés, fait valoir que le Comité consultatif 

n’était pas obligé de se fonder sur l’un de leurs rapports et qu’il s’est appuyé sur un 

rapport de la Division des services médicaux en date du 29 avril 2018 pour retenir que 

la demande d’indemnisation du requérant avait été présentée hors délai. 

32. Dans ce rapport, un médecin de la Division des services médicaux a conclu, 

après avoir examiné en détail le dossier ainsi que le rapport du psychologue, que le 

requérant n’était pas dans l’incapacité de présenter une demande au Comité consultatif 

pendant la période comprise entre septembre 2012 et janvier 2016. Il a souligné que la 

Division des services médicaux ne portait pas d’appréciation sur la réalité de l’état du 

requérant ou sur la cause de cet état, mais examinait seulement la question de 

l’incapacité à présenter une demande à partir du moment où le diagnostic de dépression 

et d’état de stress post-traumatique a été posé en Afrique du Sud fin septembre 2012 

jusqu’à la date de présentation de la demande le 20 janvier 2016. Tout en reconnaissant 

que le fait de présenter une demande pouvait en soi être traumatisant et induire un 

certain comportement d’évitement, il note qu’après avoir reçu un diagnostic d’état de 

stress post-traumatique, le requérant a été considéré, pendant plusieurs longues 

périodes, comme totalement apte au travail, exerçant pleinement ses fonctions de cadre 

supérieur, avait un accès facile à une aide et à une prise en charge psychiatriques et 

avait également accès à un soutien administratif, à des conseils et à un suivi médical 

en interne qui auraient pu atténuer ou éliminer en grande partie les effets de la 

présentation d’une demande. Il estime que, pendant l’une de ces périodes et à partir de 

la date de son diagnostic en 2012, le requérant était conscient de son état, avait cherché 

à se faire soigner et avait fait le lien avec les expériences traumatisantes vécues dans le 

cadre de son travail. Il fait également observer que le requérant a de nombreuses fois 

demandé un traitement spécial au travail en décrivant en détail son état et sa cause 

perçue et qu’à ces occasions en particulier, il ne pouvait pas être considéré comme 

incapable de présenter une demande d’indemnisation dans la mesure où il était en 
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exceptionnelles, établies par les expertises médicales produites, de nature à justifier 

une dérogation au délai imparti. 

40. Les moyens du défendeur, exposés dans les conclusions finales, peuvent se 

résumer comme suit : 

a. C’est dans l’exercice régulier de son pouvoir d’appréciation que le 

Secrétaire général a rejeté la demande d’indemnisation formée par le requérant. 

Il n’appartient au Tribunal, dans le cadre de son contrôle, ni de décider si le 

Comité consultatif avait la faculté de formuler une recommandation différente, 

ni de substituer sa décision à celle du Secrétaire général. Le Comité a appliqué 

le critère juridique correct pour rejeter la demande du requérant, laquelle a fait 

l’objet d’un examen complet et équitable ; 

b. Le Comité consultatif a considéré qu’il n’existait pas de circonstances 



  

Affaires nos : UNDT/NY/2018/011 

UNDT/NY/2018/032 

UNDT/NY/2020/008  

   Jugement no : UNDT/2020/116/Corr.1 

 

Page 25 de 40 







  

Affaires nos : UNDT/NY/2018/011 

UNDT/NY/2018/032 

UNDT/NY/2020/008  

   Jugement no : UNDT/2020/116/Corr.1 

 

Page 28 de 40 

disproportionnée autorise les tribunaux à contrôler le pouvoir discrétionnaire de 

l

l

l
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le faire avec effet rétroactif, auquel cas, si l’on suit le raisonnement du défendeur, il 

n’aurait pu le faire que quatre mois plus tôt. 

54. La question de la capacité du requérant à présenter une demande 

d’indemnisation est donc indifférente pour l’appréciation par le Comité consultatif de 

la question de savoir si la demande a été formée dans les délais prescrits par l’article 12 

de l’appendice D applicable. Une lecture exacte du rapport de la Division des services 

médicaux aurait dû conduire le Comité à conclure que les circonstances qui y sont 

décrites étaient indifférentes à cette fin, d’autant que l’appendice D applicable est 

muette sur un tel critère de « capacité ». En outre, au vu des dispositions de l’article 13 

de l’appendice D applicable, le Comité aurait également dû examiner plus avant les 

qualifications du médecin de la Division des services médicaux en question pour 

vérifier que celui-ci était effectivement « qualifié » pour procéder à une évaluation 

médicale du requérant, d’autant que l’intéressé n’a apparemment jamais rencontré le 

requérant en personne et ne l’a jamais examiné. 

55. En ce qui concerne le psychologue du requérant, il était le seul médecin qui 

avait effectivement suivi et soigné le requérant à New York pendant la période 

considérée, soit de 2013 à 2016. Il résulte en outre de ses qualifications qu’il possédait 

une expertise adéquate en matière de maladies mentales pour diagnostiquer de manière 

appropriée chez le requérant un état de stress post-traumatique et qu’il était donc 

également « qualifié » pour le faire au regard de l’article 13 de l’appendice D 

applicable. Les analyses et les diagnostics figurant dans les différents rapports 
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traumatique, pour déterminer si la demande d’indemnisation avait été présentée dans 

les délais prévus par l’article 12 de l’appendice D applicable. Selon l’avis du 

psy
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seule devrait être prise en compte la période comprise entre la date à laquelle le 

requérant a présenté sa demande au Comité consultatif et la date à laquelle le 

secrétaire de cet organe a rejeté la demande du requérant pour la première fois ; 

d. La décision contestée dans l’affaire no UNDT/2020/008 n’est pas 

entachée d’une irrégularité de procédure. Le requérant n’a pas rapporté 

suffisamment la preuve de cette affirmation. Le rapport de son psychologue 

daté du 2 juin 2020 est vague sur la question des délais et se fonde sur un 

prétendu « retard de quatre ans » qui aurait causé le préjudice subi par le 

requérant. En tout état de cause, l’indemnisation devrait être limitée à la période 

suivant l’expiration du délai de trois mois ordonné par le Tribunal dans le 

jugement n° UNDT/2019/098 (29 août 2019) et la date à laquelle le Comité 

consultatif a examiné la demande du requérant (11 décembre 2019). 

Cadre juridique relatif aux mesures de réparation 

60. Le Tribunal relève qu’en l’espèce, les mesures de réparation pouvant être 

prononcées en vertu du paragraphe 5 de l’article 10 de son statut sont les suivantes : 

a) l’annulation de la décision administrative contestée ou l’exécution de l’obligation 

invoquée ; b) le versement d’une indemnité pour préjudice avéré. 

Renvoi de la demande devant le Comité consultatif pour réexamen 

61. Le Tribunal constate que la décision administrative contestée dans les présentes 

affaires est la décision prise par le Comité consultatif de rejeter l’indemnisation du 

requérant comme tardive. Tout au plus le Tribunal peut-il annuler cette décision et 

déclarer que la demande d’indemnisation a été formée dans les délais sur le fondement 

de l’alinéa a) du paragraphe 5 de l’article 10 de son statut. Il n’a pas compétence pour 

apprécier le bien-fondé de la demande et, le cas échéant, fixer le montant de l’indemnité 

à accorder. 
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62. En conséquence, la demande d’indemnisation du requérant est renvoyée au 

Comité consultatif pour un examen au fond au regard de l’appendice D en vigueur 

avant 2017, laquelle, comme en conviennent les parties, aurait dû servir de fondement 

juridique à l’évaluation de l’indemnisation. Il appartient au Comité de se constituer 

conformément à ses règles et règlements d’une manière qui respecte toutes les garanties 

d’une procédure régulière. 

Indemnisation 

63. Le Tribunal note que toute indemnisation accordée dans le présent jugement 

doit l’être sur le fondement de l’alinéa b) du paragraphe 5 de l’article 10 de son statut 

et non sur celui du paragraphe 4 de l’article 10 dans la mesure où les affaires visées ne 

peuvent plus être soumises à son examen. 

64. Dans l’arrêt Kebede (2018-UNAT-274), le Tribunal d’appel a précisé les trois 

conditions qui doivent être réunies pour que soit accordée une indemnisation, à savoir 

l’existence d’un préjudice, celle d’une irrégularité et celle d’un lien de causalité entre 

les deux (voir par. 20) : 

[…] Il est universellement admis que l’indemnisation d’un préjudice 

se trouve subordonnée à la réunion de trois conditions, à savoir 

l’existence d’un préjudice, celle d’une irrégularité et celle d’un lien de 

causalité entre ce préjudice et cette irrégularité. Il ne suffit pas de 

démontrer l’existence d’une irrégularité pour obtenir une indemnisation. 

Il faut encore rapporter la preuve que l’irrégularité a eu des conséquences 

négatives pouvant être qualifiées de préjudice. Si l’un de ces trois 

éléments n’est pas établi, l’indemnisation ne peut être accordée. La 

jurisprudence exige qu’il soit démontré que le préjudice est directement 

causé par la décision administrative en question. 

65. 
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requérant (affaire no UNDT/NY/2020/008) conformément aux mesures ordonnées par 

le Tribunal du contentieux administratif dans le jugement no UNDT/2019/098 ; c) la 

gestion chaotique de la présente procédure par le défendeur. 

68. Au vu de la gravité des souffrances du requérant telles que décrites dans le 

certificat médical du psychologue et du fait que ces souffrances n’ont en aucun cas été 

auto-infligées, le Tribunal estime que le montant des dommages-intérêts non 

pécuniaires (ou moraux) doit être fixé en fonction des niveaux les plus élevés [voir, par 

exemple, l’arrêt Kallon (2017-UNAT-742)]. 

69. Au vu du jugement no UNDT/2019/098 et de ses énonciations relatives au 

paragraphe 4 de l’article 10 de son statut et aux conclusions du requérant, le Tribunal 

considère qu’il y a lieu d’allouer au requérant, en réparation des retards apportés à la 

procédure, trois mois de traitement de base net pour chaque affaire. Sur le fondement 

de l’alinéa b) du paragraphe 5 de l’article 10 de son statut, le Tribunal accordera en 

outre au requérant la somme distincte de 20 000 dollars à raison du préjudice 

supplémentaire subi. 

Renvoi au Secrétaire général aux fins d’action récursoire 

70. Le requérant conclut également à ce que l’ensemble du dossier soit déféré au 

Secrétaire général aux fins d’action récursoire sur le fondement du paragraphe 8 de 

l’article 10 du Statut du Tribunal du contentieux administratif. Le Tribunal estime 

toutefois que les énonciations du présent jugement exposent suffisamment ses 

préoccupations quant à la manière dont le défendeur a traité le requérant et géré la 

procédure en l’espèce et considère par conséquent qu’il n’y pas lieu de faire droit à ce 

chef de demande. 
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